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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 
pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :  / /
Dossier complet le :  / /
N° d’enregistrement : 

1	 Intitulé du projet

2	 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1	 Personne physique

Nom Prénom(s)

2.2	 Personne morale

Dénomination Raison sociale

N° SIRET						 Type de société (SA, SCI...)

Représentant de la personne morale :	  Madame	  Monsieur
Nom Prénom(s)

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées 
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.
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3	 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article 	
	 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant 	
	 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

3.1	 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

  Oui          Non

3.2	 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

  Oui          Non

4	 Caractéristiques générales du projet
� 	 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1	 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2	 Objectifs du projet
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4.3	 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4	 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).
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4.5	 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6	 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :      Voie :  

Lieu-dit :  	

Localité :  

Code postal :          BP :        Cedex :   

 
Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 
Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 
a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

	�   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7	 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui          Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui          Non
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet « avant /après ».

5	 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
�  Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 
services instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de 
chaque direction régionale. 
Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
biotope ?

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 
des modifications 
prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

Est-il excédentaire en 
matériaux ?

Est-il déficitaire en 
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-sol ?

6	 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la 	
	 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1	 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

D’un site classé ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Est-il en adéquation 
avec les ressources 
disponibles,  
les équipements 
d’alimentation 
en eau potable/
assainissement ?

M
ili

eu
 n

at
ur

el

Est-il susceptible 
d’entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité existante : 
faune, flore, habitats, 
continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 
est-il susceptible 
d’avoir un impact sur 
un habitat / une espèce 
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

qu
es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
ui

sa
nc

es

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ?

Est-il source de bruit ?

Est-il concerné par des 
nuisances sonores ?

Engendre-t-il des 
odeurs ?

Est-il concerné par des 
nuisances olfactives ?

Engendre-t-il des 
vibrations ?

Est-il concerné par des 
vibrations ?

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses ?

Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ?

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des rejets 
dans l’air ?

Engendre-t-il des rejets 
liquides ?

Si oui, dans quel 
milieu ?



10 / 13

Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des 
effluents ?

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

Pa
tr

im
oi

ne
/C

ad
re

de
 v

ie
/P

op
ul

at
io

n

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2	 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

  Oui          Non
Si oui, décrivez lesquelles :
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6.3	 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

  Oui          Non
Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 
 

6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).
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7	 Auto-évaluation (facultatif)
�  Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8	 Annexes

8.1	 Annexes obligatoires

Objet

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de 
l’article R.122-2-1 du code l’environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet 
au cas par cas.

3 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
peut s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) 
et c), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a), 
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme 
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets.
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8.2	 Autres annexes volontairement transmises par le maître d’ouvrage ou petitionaire 
 Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent.

Objet

1

2

3

4

5

9	 Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur avoir pris en compte les principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes 
des incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables 

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

 

Nom  

Prénom  

Qualité du signataire  

 

À  

Fait le          / / 				          Signature du (des) demandeur(s)

 


	IntituleDuProjetValeur: Implantation d'une usine de production de panneaux, poutres et poteaux prefabriques en beton sur la commune de COMINES (59). Production a terme : 70 panneaux en prefabriques par jour.
	nomPage1: VANLOOT
	prenomPage1: JOHAN
	denomination: 
	raisonsociale: 
	formeJuridiqueValeur1: 
	representantDeLaPersonneMorale: Off
	NomPersonneMorale1: 
	PrenomPersonneMorale1: 
	LeProjetFaitIlLobje: non
	LeProjetFaitIlLobje2: non
	NatureDuProjetY: Le projet s'installera sur la commune de Comines sur un terrain sans construction.   Il s'agit de l'implantation d'une usine de fabrication de panneaux, poutres et poteaux prefabriques en beton sur un terrain non construit, non artificialise. 
	ObjectifsDuProjetValeur: L'objectif du projet est de produire a terme 70 panneaux par jour.
	DansSaPhaseTravauxValeur: Construction d'un batiment en forme de L. Trois arbres seront abattus. Les espaces contenants des arbres et arbustes en bordures du site (Nord, Nord-Est, et Ouest) seront conserves et des arbres supplementaires seront plantes. La periode de travaux sera adaptee (realisation en periode hivernale) en adequation avec la mesure d'evitement ME2 du Pre-diagnostic ecologique Faune Flore Habitats. De plus, ses travaux seront realises sans impacter les zones a enjeux identifiees dans la mesure ME1 ainsi que les zones humides identifiees dans l'etude de delimitation des zones humides.   Le batiment sera pourvu en toiture d'une surface photo-voltaique a hauteur de 30 % de la surface totale de toiture. Une ouverture au Sud du site sur la rue des freres lumieres sera realisee afin de creer une nouvelle entree.  Une fosse de tamponnement des eaux pluviales de toiture d'un volume utile de 900 m³, en sous-oeuvre du batiment, avec en amont un bassin tampon de 10 m³ seront crees. Un bassin etanche exterieur de tamponnement des eaux pluviales et de confinement des eaux d'extinction en cas d'incendie, equipe d'une vanne d'isolement, sera aussi cree. Il aura un volume de 1320 m³. Une reserve d'eau en cas d'incendie, sous forme de tubao enterre, sera realisee et aura un volume de 240 m³.  La premiere phase des travaux, incluant la mise en place du procede, s'etendra sur 18 mois. Ensuite, une seconde phase commencera, pour une duree de 12 mois, avec un demarrage qui sera conditionne par le rythme de production atteint lors de la premiere phase.
	Danssaphasedexploitation: En phase d'exploitation, le batiment accueillera les activites classees au titre de la rubrique ICPE 2522 relative aux installations de fabrication de produits en beton par procede mecanique, ainsi qu'au titre de la rubrique ICPE 2663 relatives aux pneumatiques et produits dont 50% au moins de la masse totale unitaire est composee de polymeres, en l'occurrence du polyurethane. La partie classee au titre de la rubrique 2663, d'une surface d'environ 1011 m², sera isolee de la partie de centrale de production beton, d'une surface d'environ 6793 m², classee au titre de la rubrique ICPE 2522, par un mur coupe-feu deux heures. Du stockage classe au titre de la rubrique ICPE 2522 sera present dans la partie Nord du batiment avec une surface d'environ 4035 m². Une zone d'expedition permeable d'environ 3150 m² sera situee a l'avant du batiment, face a l'entree. La production des produits prefabriques en beton sera notamment assuree par les equipements suivants : malaxeurs, tables de preparation vibrantes, convoyeurs, et ponts roulants. Sur site, a l'interieur du batiment, seront aussi stockes divers produits comme : du ciment, des granulats, de l'adjuvant, du retardant, de l'accelerateur et de l'huile. Les produits finis seront stockes sur site en exterieur avant d'etre envoyes aux clients. Concernant l'acces au site, une nouvelle entree de 12 m, via la rue des Freres Lumiere, sera creee pour permettre l'acces au site pour les camions. Le personnel pourra quant a lui acceder au site en sortie du rond point de la rue Rene Descartes. Des places de parking ainsi qu'un local velo seront disponibles.  L'acces du site pour le Service Departemental d'Incendie et de Secours (SDIS) se fera par la meme entree que celle du personnel.  Synoptique de fabrication : Les tables de coffrage seront preparees avant la mise en place du coffrage, realise en menuiserie, et de l'armature. Une fois le premier controle effectue, le beton, provenant de la centrale a beton sur site ou d'une centrale a beton externe, sera coule. Puis, une etape de vibration sera realisee et, selon le produit, un isolant sera mis en place, suivi d'une deuxieme coulee de beton apres controle de l'armature. Les produits seront alors lisser et laisser au repos afin qu'ils durcissent. Enfin, ils seront demoules, stockes puis, apres un dernier controle, transportes aux clients. Pour les produits finis de type "panneaux silex", un lavage de la couche superieure sera realise apres l'etape de demoulage.
	AQuelleSProcSoumis1: Declaration initiale au titre de la nomenclature des ICPE pour les rubriques : 2522 et 2663. Projet soumis a declaration au titre de la rubrique 2.1.5.0 de la nomenclature IOTA . Un porter a connaissance du dossier loi sur l'eau de la ZAC sera realise.
	streetNumberShared: 47
	streetNameShared: Rue des Freres Lumiere
	LocalityNameShared: 47 Rue des Freres Lumiere 59560 Comines
	codePostalShared: 59560
	long1ForprojectAddress: 2°59'20"E
	lat1Forprojectaddress: 50°45'14"N
	long1: 
	lat1: 
	long2: 
	lat2: 
	dataGrid1: 
	PreciserDocUrbanisme: PLUi de la Metropole Europeenne de Lille. Zonage : UZ5, Zone d'Amenagement Concerte Z.A.C "La Gaie Perche".
	SagitIlDmod: non
	Sienvironnementale: Off
	textArea4Page1: 
	apikey44: non
	textArea35446: La ZNIEFF la plus proche est la ZNIEFF "Marais et prairies humides de Warneton" (id : 310013307), qui est de type 1 et est situee a 1,7 km a l'Ouest du site.
	textArea35445: 
	apikey4: non
	textArea46455631312: La zone couverte par un arrete de protection biotope la plus proche est la "Prairie des Willemots" (FR3800449), qui se situe a 4,5 km au Sud-Ouest du site.
	textArea5464551: 
	apikey5: non
	textArea6: Les espaces les plus proches sont deux reserves naturelles regionales : - "Le Heron" (FR9300113), situe a 18 km au Sud-Est du site - les "Pres du Moulin Madame" (FR9300168), situes a 18 km au Sud-Ouest du site.  Le projet n'est pas situe a proximite d'un territoire maritime.
	apikey6: oui
	textArea7: Le territoire de la commune de Comines est couvert par le Plan de Prevention du Bruit dans l'Environnement (PPBE) de la Metropole Europeenne de Lille (MEL).
	apikey7: oui
	textArea8: Le site se situe dans le site patrimoniale remarquable de Comines (identifiant : 1909250013) qui possede un reglement de type ZPPAUP (Zone de Protection du Patrimoine Architectural Urbain et Paysager). Le site ne se situe pas dans un perimetre de protection de monument historique. Les monuments historiques les plus proches sont  l'Hotel de ville (I4YZVS), dont le beffroi est classe au patrimoine mondial de l'UNESCO et l'Eglise Saint-Chrysole (ITTQ8J), situe a plus d'1 km du site.
	apikey8: oui
	textArea9: Une etude de delimitation de Zone Humide a ete realisee sur le site. Les parties du site identifiees comme zones humides sont evitees par les activites du projet (pas de construction ni d'artificialisation dans la zone humide identifiees).
	apikey9: oui
	textArea10: La commune de Comines est concernee par le "Plan de Prevention des Risques Naturels d'Inondation (PPRI) au Nord-Ouest de l'arrondissement de Lille" realise par la Direction Departementale des Territoires et de la Mer Nord (DDTM Nord). La commune ne possede pas de PPRT.
	apikey12: oui
	textArea13: Le PPRI a ete approuve par arrete prefectoral le 10/10/2019. Une partie au Nord-Est du site est concernee par une zone d'enjeux verte et bleue. Le projet ne se deploiera pas sur cette zone.
	apikey10: non
	apikey11: oui
	textArea12: Le site se situe dans la zone de repartition des eaux nommee "Nappe des Calcaires Carboniferes". Le projet ne realisera pas de prelevements dans les eaux souterraines : aucun forage ne sera realise.
	textArea11: D'apres Georisques, trois sites CASIAS sont a proximite :  - SSP3971800 (Station Service - Garage Peugeot - Tablot), Etat d'activite indetermine, a 59 m au Nord-Ouest du site - SSP3971528 (Commerce de materiaux de construction et de transport), En arret, a 211 m au Nord-Ouest du site - SSP3972383 (Stockage et extrusion de polyethylene), En arret, a 217 m au Sud-Est du site a enlever Il n'y a pas de SIS ni de site pollue ou potentiellement pollue (ex-BASOL) a proximite.
	apikey24: non
	textArea25: 
	apikey13: non
	textArea14: Le site inscrit le plus proche est la "Facade de l'Esplanade" a Lille (Identifiant : 59 SI 02), situe a 12 km au Sud du site.
	radio18: oui
	textArea15:  - La Vallee de la Lys (BE32001C0), en Belgique, a 652 m a l'Ouest du site - Westvlaams Heuvelland (BE2500003), en Belgique, a 7,2 km au Nord-Ouest du site
	radio19: non
	textArea16: D'apres atlas.patrimoines.culture.fr, le site classe le pus proche est le "Chateau du Vert-Bois et son parc (identifiant : 59 SC 04), situe a 9,7 km au Sud-Est du site.
	apikey14: oui
	textArea156454: Le stockage des eaux pluviales de toiture dans une fosse en sous-oeuvre du batiment permettra une autonomie en terme de consommation d'eau de production. Le besoin en eau de production est estime a 26 m³ par jour, soit 5 720 m³ par an pour 220 jours de travail. La fosse presentera un volume disponible de recuperation de 600 m³. En cas de manque de pluie sur une tres longue periode, la fosse pourra etre alimenter en eau potable par le reseau public. Dans l'hypothese majorante d'un manque de pluie sur une annee complete, le prelevement annuel d'eau sur le reseau public s'eleverait a 5 720 m³.
	apikey15: non
	textArea16555: 
	apikey16: oui
	textArea17: Les chutes d'isolants issues de la production seront restituees au fabricant. Le bois coffrage sera trie et enleve par une societe agreee. Le beton de rebuts sera trie et enleve par une societe agreee.  Il n'y aura pas d'extraction de materiaux. Les deblais des terrassements du bassin de stockage d'eaux pluviales en sous oeuvre seront traites et reemployes pour la plate-forme du batiment.
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	textArea18: Les deblais des terrassements du bassin de stockage d'eaux pluviales en sous oeuvre seront traites et reemployes pour la plate-forme du batiment.
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	textArea55: 
	apikey18: oui
	textArea19: Le projet prevoit d'utiliser une partie des eaux pluviales de toiture dans le procede de fabrication, les lavages et les chasses des WC : ce qui permettra de reduire le prelevement en eau sur le reseau public de distribution.   En cas de manque de pluie sur une annee complete : prelevement annuel de 5720 m³ d'eau sur le reseau public pour la production. La production n'engendrera pas de rejet d'eau usee au reseau. Le eaux vannes domestiques sont estimees a 1237 m³ par an.  La commune possede une STEP, le rejet fera l'objet d'une convention de rejet aupres des services specialises.
	apikey20: non
	textArea21: Les zones d'enjeux moderes a forts pour la faune, la flore et les habitats ont ete identifiees dans le Pre-diagnostic ecologique Faune Flore Habitats. Elles seront evitees en phase travaux et en phase d'exploitation conformement aux mesures d'evitement ME1 et ME2.  La zone humide identifiee dans l'etude de delimitation des zones humides sera elle aussi evitee.
	apikey21: non
	textArea22: Les zones d'enjeux moderes a forts pour la faune, la flore et les habitats ont ete identifiees dans le Pre-diagnostic ecologique Faune Flore Habitats. Elles seront evitees en phase travaux et en phase d'exploitation conformement aux mesures d'evitement ME1 et ME2.  Par ailleurs, les activites de stockage et de production relevant de rubriques ICPE seront realisees sous batiment.
	apikey23: oui
	textArea24: Implantation sur un terrain non artificialise. En grande partie sur une ancienne parcelle agricole, la zone est herbacee avec presence notamment d'arbres, de bosquets, d'arbustes en bordure du site.
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	textArea56: Les activites du projet ne presentent pas de risques technologiques particuliers.  Selon Georisques : Trois sites CASIAS sont situes a proximite, cites en partie 5. Une canalisation d'hydrocarbures passe a environ 150 m au Sud-Ouest du site.
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	textArea26: D'apres georisques.gouv.fr, le site est concerne par :  - un risque sismicite faible - un risque radon faible - une exposition au retrait-gonflement des argiles moderee - zone potentiellement sujette aux inondations de cave (fiabilite inconnue) - une petite partie du site, au Nord-Est, non amenagee pour le projet, est concerne par une servitude d'utilite publique du PPR inondation.
	apikey26: non
	textArea27: Le EP de voiries et le trop-plein des EP de toiture seront rejetes dans la becque existante au Nord-Est du site : les eaux passeront prealablement par separateurs hydrocarbures et massif drainant. Le projet n'est pas de nature a creer des risques sanitaires pour la population.
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	textArea28: Le projet engendrera du trafic lie a l'acheminement des produits pour la fabrication et a la livraison des produits finis.  16 camions seront utilises au quotidien (16PL/jour). Leurs itineraires ne passeront pas par les centres villes.
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	textArea29: Les activites de production et de stockage seront realisees sous batiment. L'augmentation du trafic (16PL/jour) pourra augmenter la gene sonore.
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	textArea39: D'apres la carte strategique du Bruit et du diagnostic PPBE de la MEL (Metropole Lilloise), le site est concerne, sur la partie Ouest, par un niveau d'exposition au bruit de 55 dB(A) a 65 dB(A), provenant de la route.
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	textArea31: Les activites ne seront pas particulierement sujettes a la propagation d'odeurs. Les activites de stockage de produits (excepte les produits finis) et de production seront realisees sous batiment.
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	textArea30: Le projet entrainera l'utilisation de tables vibrantes. Elles seront au nombre de 42, avec une duree de vibration de 30 secondes par table. Les tables ne fonctionneront pas en simultanee. Le sol sera en dallage beton et permettra d'absorber les vibrations au niveau de la zone de production.
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	textArea51: 
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	textArea32: Les parking pour vehicules legers (VL) seront eclaires par des candelabres. Des projecteurs LED seront positionnes au dessus des portes. L'eclairage sera dirige vers le sol.  Les horaires d'eclairage seront de 6 h a 20 h.
	apikey43: oui
	textArea53: D'apres la carte de la pollution lumineuse (lightpollutionmap.info), le site se situe dans une zone classee 6 "Ciel de Banlieue lumineuse" sur l'echelle de Bortle.
	apikey32: non
	textArea33: Aucun rejet a l'atmosphere n'est a prevoir.
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	textArea34: Rejet des eaux pluviales de voiries et du trop-plein d'eaux pluviales de toiture (non utilise pour le remplissage du bassin pompier, la production, le lavage ou les chasses des WC) tamponnees dans un bassin etanche exterieur : estime a 940 m³ par mois.
	textArea54: A debit regule de 7,7 L/s, les eaux pluviales du bassin de tamponnement exterieur passeront par separateurs d'hydrocarbures equipe d'un debourbeur, puis par un massif drainant offrant un volume de 35 m³. Ensuite, les eaux seront rejetees a la becque (fosse), existante au Nord-Est du site.
	apikey34: oui
	textArea35: Le lavage de panneaux silex engendreront des effluents aqueux pollues qui seront stockees, collectees et traitees par une entreprise agreee. Les eaux usees sanitaires seront rejetees au reseau d'assainissement collectif. Ces rejets s'eleveront a hauteur d'environ 5,625 m³/jour, soit 1237,5 m³/an, pour 75 salaries.  Les eaux de production, c'est-a-dire de lavage du materiel, seront recyclees a 100 % : elles seront recuperees dans une fosse de 64 m³ puis apres traitement, elles seront ajoutees dans la formulation du beton par tranche de 40 % par formule de beton.
	apikey35: oui
	textArea36: Les eaux de lavage des panneaux silex seront traitees et reutilisees jusqu'a saturation du produit desactivant. Les eaux saturees seront alors stockees dans une fosse de 80 m³, avant d'etre collectees et traitees par une societe agreee. Le volume d'eau saturee est estime a 30 m³/mois.  Les chutes d'isolants seront restituees au fabricant. Le bois coffrage sera trie et collectes par une societe agreee. Le beton de rebuts sera collecte par une societe agreee. La releve des dechets domestiques se fera dans la limite de 1100 L par semaine.
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	textArea37: Le site sera en grande partie bordee par des arbres deja existants. Des arbres supplementaires seront plantes. D'apres la Corine Land Cover 2018, le site se situe dans une zone d'unites industrielles et commerciales (121) : ce qui correspond a la nature du projet. Le site se situe sur une zone d'archeologique preventive AP2 : saisine pour les terrains d'une superficie egale ou superieure a 300 m². Le Service Regional de l'Archeologie (SRA) a delivre un certificat de fin de travaux le 25 mars 2008 pour la ZAC de la Gaie Perche.
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	textArea47: Conversion d'un terrain non artificialise, en partie anciennement utilise pour un usage agricole, en site industriel. Le site beneficie d'un zonage UZ5 : zone economique reservee a des activites de commerce de gros, de transport, d'entrepot, de service, de bureaux et de fabrication, dans laquelle les activites de vente aux particuliers sont interdites. Ce zonage correspond a l'activite du futur site industriel.
	apikey38: oui
	textArea48: Selon Georisques, les sites ICPE les plus proches du site sont : - WEB TECH, regime d'autorisation, IED, non SEVESO, situe a 222 m au Nord du site Imprimerie et reproduction d'enregistrements - ONDUCLAIIR, regime d'autorisation, non SEVESO, non IED, situe a 326 m au Sud du site - TI'COM, regime d'autorisation, non SEVSO, non IED, situe a 516 m au Nord du site Industrie du papier et du carton - REVIVAL (exSTRAP), declaration avec controle, non SEVESO, non IED, situe a 749 m au Nord-Est du site Collecte, traitement et elimination des dechets ; recuperation  Le projet peut eventuellement augmentee le trafic en parallele du trafic deja existant via les ICPE presentent aux alentours.
	apikey47: non
	textArea57: 
	textArea58: L'etude de delimitation de zones humides a permis de redefinir la zone projet et d'identifier la presence d'une zone humide en bordure Nord-Est du futur site.  Le pre-diagnostic ecologique Faune, Flore, Habitats a permis d'identifier les zones d'enjeux moderes a forts pour la faune, la flore et les habitats en bordures Ouest, Nord et Nord-Est du site. De plus, il propose des mesures d'evitement qui permettent de prendre en compte les differents enjeux releves.
	textArea50: Mesure d'evitement ME1 (Annexe 2 : Pre diagnostic ecologique Faune Flore Habitats) : evitement des zones d'enjeux moderes a forts pour la faune, la flore et les habitats. Ces zones sont localisees en bordure de la zone de projet du Nord-Est au Nord-Ouest. En phase travaux, ces zones seront prises en compte afin de les eviter et de les preserver. Il en sera de meme en phase d'exploitation afin que le fonctionnement de l'entreprise n'impacte les zones identifiees.  Mesure d'evitement ME2 (Annexe 2 : Pre-diagnostic ecologique Faune Flore Habitats) : adaptation de la periode de travaux (periode hivernale) en adequation avec les enjeux de l'avifaune (modere) et les chiropteres (fort). Il s'agira de realiser les travaux entre mi-septembre et fin mars.  Evitement de la zone humide delimitee dans l'etude de delimitation des zones humides disponible en annexe : il s'agira de prendre en compte la zone humide afin de ne pas l'impacter, que ce soit en phase travaux ou en phase d'exploitation.
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